
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DES MINISTRES 
Mercredi 04 octobre 2023 - Palais d’État Mahazoarivo 

 
Le Conseil des Ministres s'est tenu ce mercredi 04 octobre 2023 au palais d’État de 
Mahazoarivo.  Il était présidé par le Premier Ministre, NTSAY Christian, Chef du 
Gouvernement collégial, conjointement avec les Ministres, le Secrétaire Général de la 
Présidence de la République, le Secrétaire Général Adjoint, le Directeur de Cabinet de la 
Présidence de la République et le Directeur en charge des affaires juridiques. 

 
I- COMMUNICATION VERBALE 

 
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Le Conseil des Ministres a approuvé l'extension de la couverture d'assurance de 
Madagascar dans le cadre du programme « ARC REPLICA » de l'African Risk Capacité 
ou ARC. Pour rappel, en raison des changements climatiques les catastrophes naturelles 
se sont multipliées ces dernières années, telles que les cyclones, les sécheresses, les 
inondations, etc., qui ont affaiblit Madagascar, l’État a donc décidé d'ajuster sa stratégie 
pour faire face à ces catastrophes naturelles, et est devenu membre du dispositif "Mutuelle 
Panafricaine de Gestion des Risques - African Risk Capacité (ARC)". Depuis notre adhésion 
en 2019, nous avons toujours été assuré et nous en avons bénéficié lors des catastrophes 
naturelles qu'a connu le pays. Cette stratégie sera poursuivie au cours de l'année 
2023-2024, et elle sera renforcée à travers « ARC Replica ». Cette dernière vise 
principalement à élargir la catégorie des personnes vulnérables devant être 
couvertes par une assurance, mais n’augmente pas les primes que nous payons. 
L’ONG Start Network, œuvrant dans la sécurité alimentaire, travaillera à nos côtés 
en complément de notre coopération avec le Programme Alimentaire des Nations 
Unies ou PAM. L'ONG Start Network est déjà partenaire de l'ARC, et celui-ci a donc 
proposé la coopération de Madagascar avec elle, mais celle-ci doit être approuvée 
par l’État malagasy. L'ONG Start Network paiera aussi une contribution comme 
Madagascar, donc si par un exemple une catastrophe naturelle se produit pour 
laquelle nous recevons une compensation, l'ONG en recevra également qui sera 
utilisée pour aider les populations touchées à Madagascar. 
 
Le Conseil des Ministres a approuvé la prise en charge par l’État des taxes et droits 
de douane sur l'importation concernant l'introduction des matériels nécessaires à 
l'Imprimerie Nationale pour l'impression des imprimés électoraux. 
 
MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION 
Le Conseil des ministres a approuvé la facilitation du processus gouvernemental 
concernant l’octroi au marché public pour la fabrication de panneaux de bois pour 
l'installation des affiches électorales, qui seront utilisées par la Commission 
électorale indépendante (CENI). 
 
MINISTERE DE L’INTERIEUR ET DE LA DECENTRALISATION + MINISTERE DE 
L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Le Conseil des Ministres a approuvé la prise en charge par l'État des taxes et droits 
de douane sur l'importation concernant l'introduction de matériels informatiques, 
des dons du Programme National des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 
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au Bureau Nationale de Gestion des Risques et Catastrophes (BNGRC). Les antennes 
du BNGRC à Ambovombe, Mahajanga et Toamasina en seront équipées. 
 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE 
Le Conseil des Ministres a approuvé une autorisation spéciale pour raccourcir à 15 
jours le délai d'appel d'offres pour l’octroi au marché public de la construction de 
barrages sur la rive gauche du fleuve Sisaony, Commune rurale Androhibe et 
Antanitekely et Ambohijoky, District Atsimondrano, Région d’Analamanga. Le 
Conseil des Ministres a déjà décidé le 20 septembre 2023, le réaménagement de 
crédit au sein du Ministère, afin de réaliser les travaux dus à l'urgence, pour 
reconstruire les infrastructures avant la saison des pluies. 
 
MINISTERE DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE BLEUE 
Le Conseil des Ministres a approuvé le rapport d'achèvement des travaux de 
construction et de remise des infrastructures qui seront sous la tutelle du ministère 
de la Pêche et de l'Economie bleue dans le cadre du programme « Développement de 
la pêche et des ressources marines » : 

• 07 infrastructures construites sur financement du Ministère (PIP) : 
- 2 unités de froid à Ambatondrazaka et Morondava 
- 2 unités de transformation du poisson à Miandrivazo et Manakara 
- 2 hangars de marché à Maevatanana et Morombe 
- Et la zone d'émergence piscicole à Ihosy 

 
• 16 infrastructures construites à partir du projet « SWIOFISH II » : 

- 4 bureaux à Ambanja, Fenoarivo Atsinanana, Toliara, Ambovombe 
- 1 quai de chargement à Ambanja 
- Des complexes de pêche au nombre de 11, dont 2 à Maroantsetra, 1 à 

Mananara-Avaratra, 3 à Ambilobe, 2 à Nosy Be Hell-ville et 3 à Ambanja. 
 
MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES HYDROCARBURES 
Le Conseil des Ministres a approuvé la prise en charge par l’Etat des droits et taxes 
et la majoration des taxes dans le cadre de l'accord de prêt « EDCFn Loan Agreement 
No. MDG - 3 » entre la République de Madagascar et la Banque EXIM de Corée. Ceci 
entre dans le cadre de la mise en œuvre du projet « Projet de Renforcement et 
d'Interconnexion des Réseaux de Transport d'Energie électrique à Madagascar 
(PRIRTEM-I) ». 
 
MINISTERE DE L’EAU, DE L’HYGIENE ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Pour la mise en œuvre du projet d'amélioration de l'accès à l'eau potable ou « PAAEP 
» financé par la Banque Mondiale, une étude stratégique sera réalisée dans l'avant-
projet sommaire concernant la construction d’un grand barrage sur le fleuve 
Mandrare. Cela apportera également une autre solution au problème de 
l'approvisionnement en eau dans la région Sud. Un appel d'offres a été lancé pour réaliser 
cette étude stratégique, et après le processus gouvernemental d'ouverture de l'appel 
d'offres, le groupe "FUGRO GEIOD" et "FUTURMAP" ont remporté le marché, dans le cadre 
de l’appel d’offre au marché public du 21 juillet 2023. Dans le cadre des travaux à réaliser, 
un vol sera effectué pour prendre les informations topographiques utilisant une technique 
appelée "LIDAR". 
 
SECRETARIAT D’ETAT EN CHARGE DES NOUVELLES VILLES AU SEIN DE LA 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
Le Conseil des Ministres a approuvé l'autorisation de la location-vente et de la vente 
ainsi que la perception des revenus de la vente de "logements mora" ou logements 
construits par le secrétariat d'État, à travers l’Agence Nationale d'Appui au 
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Logement et à l'Habitat ou ANALOGH. Actuellement, il existe 920 « trano mora duplex », 
dont 765 achevés et 155 en construction, répartis dans 9 districts, ainsi que 186 
« appartements mora », disponibles à la vente. Tous les revenus de la vente de ce type de 
maisons et résidences seront utilisés pour le fonctionnement d'ANALOGH en plus des frais 
de gestion de 2% des revenus des locations-ventes et des ventes. 
 

II- ADOPTION DE TEXTES REGLEMENTAIRES 
 
MINISTERE DE LA JUSTICE + MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Le Conseil des ministres a adopté le projet de loi modifiant et complétant certains 
articles de la loi numéro 2018-043 du 13 février 2019, réglementant la lutte contre 
le blanchiment d'argent et le financement des actions terroristes. Cela rejoint les 
conclusions du « Groupe d’action financière » ou GAFI. Ce projet de loi sera discuté et 
adopté au Parlement. 
 

III- ABROGATION 
 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
Abrogation du décret portant nomination du Directeur inter-régional de l’enseignement 
technique et de la formation professionnelle à Vatovavy et Fitovinany 
 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 
Abrogation du décret numéro 2022-1293 du 7 septembre 2022 portant nomination du 
Directeur Réformes et Suivi-Évaluation  
 
MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET DE LA CULTURE 
Abrogation du décret numéro 2020-1205 du 23 septembre 2020 portant nomination du 
Directeur Partenariat et Coopération au sein de l’Office de la Radio et de la Télévision 
Malagasy ORTM 
 
MINISTERE DE LA POPULATION, DE LA PROTECTION SOCIALE ET DE LA 
PROMOTION DE LA FEMME 
Abrogation décret numéro 2019-978 du 3 mars 2019 portant nomination du Directeur 
régional de la population, de la protection sociale et de la promotion de la femme à Androy 
 
 

Fait ce 04 octobre 2023  
La Porte-Parole du Gouvernement Collégial, 

Ministre de la Culture et de la Communication 
Lalatiana RAKOTONDRAZAFY  

 
 


